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Travailler jusqu'à 67 ans? Intenable! Les syndicats
préparent un plan d'action pour la rentrée

• Vendredi, le front commun
se rappellera au bon souvenir
du ministre Bacquelaine (MR).

L' élève Bacque[(ûne est recalé, Il dc-
l!/"tl ,'cvenir en seconde session en
septembre, avec de tout alltre.~dis-

positions". Vendredi, dès potron-mi-
net,le front commun syndical bruxel-
lois (CSC, FGTB, CGSLB) se rappellera
au bon souvenir du ministre des Pen-
sions, Daniel Bacquelaine (MR) a\'ant
la pause estivale. "On lui remettru son
bul/etill. Son tl'avail, c'est zél'o poi"té.~UI'
tOlite la liglle", assène Estelle Ceule-
mans, nouvelle secrétaire générale de
la FGTB Bruxelles, Travailler jusqu'à
67 ans, "c'est tout simplemellt intena-
ble", répètent les syndicats pour CJuile
gouvernement cherche il mettre les
travailleurs en conCUlTcnct' les lins
avec les autres pour leur fin de car-
rièl'e.

Ils proposent donc un plan altel11atif
pour les pensions "55-60-65", "basé
,~UI'la réalité des l1'aPaiIIeurs". Ce plan

prévoit, en gros. une possibilité de cré-
dit- teUlps de fin de carrière à 5S ans, la
possibilité pour tous de partir en pré-
pension à 60 ans sans disponibilité sur

pensions ont rendu un avis divisé sur
le projet de loi qui fixe les règles de
base de la pénibilité du travail dans le
secteur privé.

Syndicats et employeurs sont cepen-
dant d'accord sm un point: une liste
des métiers pénibles, comme dans le
secteur public, n'est pas le bon moyen

On est évidemment bien loin de d'aborder eoneetement la complexité
l'épure proposée par Daniel Bacque- du monde du travail dans le privé. Il
laine qui veut flxer une liste des mé- faudrait plutôt travailler sur des critè-
tiers pénibles qui ouvriront le droit à l'es. Mais lesquels? Le stress, ]Jar
une pension anticipée. S'agissant du exemple, disent les syndicats. Ah non,
secteur public, le préaceord bouclé en l'ptorquenlles patrons: trop suhjeclif
comité A (fonction publique) n'a pas et pas assez vérifiable. On en est là,
passé la rampe du gouvernement - la Le Conseil national du travail, ou siè-
N-VA et l'Open VLlJ freinent des qua- gent les partenaires sociaux, a été saisi
tre fers. uElIe n'existe pa.~.c'est une liste d'une demande d'avis pour la fm août.
fantôme, que la CGSP n'avait pas ap- Pas sûr qu'ils arrivent à mieux s'en-
p,'ol./llée", rappelle Estelle Cculcmans. tendre dans cette instance-là. "011 l'l'-

La troisième lecture et approbation (?) doute des passages en fo/'('e dugO/we1'lle-
du pmjet de loi pal' le Conseil des mi- ment. Unplan d'action est pl'éL'u pOUl' la
nistres n'auront pas lieu avant sep- l'entl'ée", aIlnonce Estelle Ceulemans.
tembre. An.H.

En parallèle. les discussions sont en-

core plus ardues pour le secteur privé,
où un troisième acteur (les em-
ployeurs) est de la partie. Début juin,
les partenaires sociaux réunis au co-
mité de gestion du service fëdéral des

le marché du travail et fIxe à 6S ans
l'âge maximum de départ à la pension
pour tout le monde.

c'est dans ce cadre qu'une discus-
sion SUI' les critères de pénibilité peut
avoir lieu, pose le front commun.

Une liste fantôme

65 ans
Pour tout le monde

Dans le plan des syndicats,
c'est l'âge maximum de départ

à ,a pension.
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